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… Nom de l’affaire (n° …) - … Travaux concernés
Contrat d’entreprise – CFC …
	
	
	CONTRAT D’ENTREPRISE

	
	
	

	
	
	… (Nom de l'affaire)
… (CFC et prestations / travaux concerné.e.s)
N° d’affaire ARLO : …
N° de projet (réf. Abacus) : …
N° de l'adjudication / commande (réf. Abacus) : …




Le présent contrat est conclu entre :


Le maître de
l’ouvrage :	Commune de Lausanne
représentée par	:	Mme Natacha Litzistorf, conseillère municipale, directrice du logement, de l’environnement et de l’architecture
adresse	:	Direction du logement, de l’environnement et de l’architecture
Service d’architecture et du logement
Rue du Port-Franc 18
Case postale 5354
1001 Lausanne
tél. / fax	:	021 315 56 22 / 021 315 50 05
e-mail	:	arlo@lausanne.ch


et


L’entreprise :	…
représentée par	:	Mme·M. …
adresse	:	…
…
…
siège social à	:	…
tél. / fax	:	…
e-mail	:	…
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Auteur/secrétaire/n° affaire/ 147_Contrat_entreprise_Rev_12_20250908.docx	Lausanne, le …
[bookmark: _Toc11311296]DIRECTION DES TRAVAUX / INTERLOCUTEUR·TRICE·S	Comment by arch0112: Voir art. 33 al. 2 et 4 SIA 118 pour comprendre l’enjeu
-	Architecte : 
-	Ingénieur·e civil·e : 
-	Ingénieur·e spécialiste : 
BASE DU CONTRAT
-	Offre de base du : 
-	Offre complémentaire du : 
-	PV de la séance de clarification du : 	Comment by arch0112: Si nécessaire en fonction du projet et du marché
DOCUMENTS CONTRACTUELS
Les documents suivants font partie intégrante du contrat selon l’ordre de priorité suivant :
1.	Le dossier d’appel d’offres.
2.	Les instructions de la direction des travaux (DT).
3.	Les plans et documents techniques remis par la DT.
4.	Les Conditions générales de la Ville de Lausanne.
5.	Les normes SIA.
En cas de contradiction entre les divers documents du contrat, le présent contrat fait foi, en priorité.
Par sa signature, l’entrepreneur déclare avoir pris connaissance de tous les documents énumérés ci-dessus et en reconnaît la validité.
DELAIS	Comment by arch0112: Voir art. 93 al. 2 SIA 118 pour comprendre l’enjeu en cas de mention du planning de l’entreprise
Les parties s’engagent à respecter les délais suivants :
-	Planning général d’exécution du : 
-	Durée des travaux sur chantier : 
-	Fin des travaux : 



CONDITIONS DE PAIEMENT
Le délai de paiement est fixé à XX jours (cf. dossier d’appel d’offres). Il est calculé dès la date de réception de la facture (le tampon de réception de la DT ou de l’ingénieur·e spécialisé·e fait foi).
Toute facture, demande d’acompte, de situation ou d’échéancier de paiement doit être établie de façon détaillée et vérifiable et transmise à la DT, selon le modèle de facturation ARLO[footnoteRef:1], faute de quoi celle-ci sera refusée et le délai de paiement ne commencera pas à courir. [1:  Disponible sur le guide du mandataire du Service d’architecture et du logement : www.lausanne.ch/mandataire] 

La demande d’acompte à la commande doit être accompagnée d’un certificat de garantie couvrant la globalité de l’acompte. La garantie est libérée dès que la valeur des marchandises livrées ou des travaux effectués sur le chantier couvre le montant de l’acompte.
Dans le cadre du bouclement annuel des comptes de la Ville de Lausanne, toutes les factures, demandes d’acompte et situations, relatives à l’exercice comptable en cours, doivent être transmises selon les délais définis. Sont exigées :
· une situation détaillée de toutes les prestations (travaux, honoraires, fournitures, etc.) effectuées jusqu’au 31 décembre ;
· toutes les factures des prestations réalisées jusqu’au 31 décembre selon le contrat établi.
MONTANT DU CONTRAT
Offre brute		CHF	
.	Rabais (   %)	-	CHF	
.	Escompte pour paiement à 60 jours (   %)	-	CHF	
.	Prorata (   %)	-	CHF	
Offre nette		CHF	
.	TVA (8.1%)	+	CHF	
MONTANT TOTAL NET DU CONTRAT (TVA incluse)		CHF	
		====================



ASSURANCE
Pour les prestations faisant l’objet du présent contrat, le montant minimum de la couverture a été fixé à CHF 5'000'000.- / 10'000'000.- / Autre.	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers < CHF 5 millions	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers entre CHF 5 et 20 millions	Comment by Beuret Mathieu: Pour les chantiers > 20 millions : contacter le SALV en amont
L’entreprise est assurée en responsabilité civile comme suit :
	Compagnie d’assurance :
	…

	N° de police :
	…

	Montant de la couverture :
	CHF …


Le maître d’ouvrage se réserve expressément la faculté d'exiger, aux frais de l’entreprise, l'augmentation de garantie jugée insuffisante.



OBLIGATION DE L’ENTREPRISE
Pour les prestations fournies en Suisse, l’entreprise s’engage à respecter les dispositions relatives à la protection des travailleurs et aux conditions de travail et de salaire, ainsi que l’égalité de traitement entre hommes et femmes. Les conditions de travail et de salaire sont celles fixées par les conventions collectives et les contrats-types de travail ; en leur absence, ce sont les prescriptions usuelles de la branche professionnelle qui s’appliquent.
Pour les prestations exécutées à l’étranger, l’entreprise s’engage à observer au minimum les conventions fondamentales de l’Organisation internationale du travail mentionnées à l’annexe 2 du règlement du 7 juillet 2004 d’application de la loi du 24 juin 1996 sur les marchés publics (RSV 726.01.1 ; RLMP-VD).
Si l’entreprise fait appel à des tiers, notamment à des sous-traitants, pour l’exécution du contrat, elle s’assure que ceux-ci respectent toutes les obligations mentionnées aux paragraphes qui précèdent et suivent, en les surveillant et en organisant des contrôles à cet effet. L’entreprise oblige par contrat ses sous-traitants à respecter les obligations sus et sous-mentionnées.
Le port de la carte professionnelle est obligatoire pour l’ensemble du personnel d’exploitation de l’adjudicataire des travaux, et de ses sous-traitants, travaillant sur le chantier, y compris les apprenti·e·s. La carte professionnelle (ou système équivalent) doit permettre d’au moins s’assurer :
-	qu’il est bien inscrit auprès d’une caisse de compensation AVS ;
-	qu’il est déclaré auprès des assurances sociales pour le compte de l’entreprise qui les emploie ;
-	que les charges sociales sont payées ;
-	que les permis de travail sont valables ;
-	que l’entreprise respecte les conditions de travail applicables fixées par les conventions collectives de travail.
Les modalités d'acquisition de ces cartes peuvent notamment être obtenues auprès des Commissions professionnelles paritaires de l’Industrie vaudoise de la construction, route Ignace Paderewski 2, case postale 62, 1131 Tolochenaz.
PEINE CONVENTIONNELLE
Pour chaque violation par l’adjudicataire ou par l’un de ses sous-traitants de l’une des obligations mentionnées à l’article 8, l’adjudicataire doit payer à l’adjudicateur une peine conventionnelle s’élevant à [*], de la rémunération hors TVA prévue par le présent contrat.
[*]	Comment by Cagliesi David: A adapter en fonction du projet
-	10% lorsque la rémunération prévue par le présent contrat (travaux de second œuvre, travaux de gros œuvre, fournitures ou services) est inférieure à CHF 250'000.- HT ;
-	un montant fixe de CHF 25'000.- lorsque la rémunération prévue par le présent contrat (travaux de second œuvre, travaux de gros œuvre, fournitures ou services) se situe entre CHF 250'000 et 500'000.- HT ;
-	5% lorsque la rémunération prévue par le présent contrat (travaux de second œuvre, travaux de gros œuvre, fournitures ou services) est supérieure à CHF 500'000.- HT jusqu’à un montant maximal de CHF 100’000.- par violation.
La peine conventionnelle est exigible au jour de la violation desdites obligations.


FOR
Les litiges résultant du présent contrat sont de la compétence des tribunaux ordinaires. Le for est Lausanne.

********************

Ce contrat est établi et signé en deux exemplaires.


Lausanne, le …

Pour le maître de l’ouvrage :	Pour l’entreprise :
La directrice du logement,	… (nom de la société)
de l’environnement et de l’architecture


Natacha Litzistorf	… (nom du·de la responsable)

A pris connaissance du contrat :	La cheffe du Service d’architecture
	et du logement :

Catherine Borghini Polier
OU	Comment by Cagliesi David: A adapter en fonction du projet
(pour un mandat externe)
L’architecte :
…………………………
…………………………
L’ingénieur·e :
…………………………
…………………………
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